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Le Mlnisdre des Relations &térieures de lu Rdpublique dw Cameroun 
présoite $es cump1iment.s mr Grefler de lu Cour Internationale de Justice, et w 
r6 j ihce  d la leiire du 19 ddcembre 2003 par laquelle le Gvuvernemeili de lu 
Adpublique du Cunzeroün doit do~ner son point de vue sur lu questiun tvansrnise 
Ù la Cour par Itz résolution A/RES/ES-lO/I4 de l'Assernbléa GenéMe, a! 

l'honneur de lut communiquer cle qui suit : 

Lo Oouvsrnemenl de la RPpublique du Cameroun est profondément 
aitaché d la paix uu Proche Orient et p8n.w que celle-ci sew rmducr pmlble 
dd.9 ZCJY,~ qu'une solution juste srm appor~ie d lu question palestinienne et à la 
coexistence en pleine sdctrrité antre IJEtut d'Israël et 1 'e~semble de3 p ~ y s  
art-&es voisirrs.. 

C'~JP dans cet nrprit que le Gouvernemmi d~ Cameroun t~ toujours salut! 
el appuyd Mutes les initbtlves prises en faveur d'une paix f cuite et durable UM 

Proche Cltlent, en e.~t airrJli de la dernith jkuille ciEI mute acceptde par les 
deux partics en cr.nfllt, sous la mediaiilon da Quartot (Nations Unies, I/nion 
Européeniiq Egats- UniP d 'Amérique et F@déruiiun de Russie). Cette mame 
fè&fCle de route a été endoasde pur la r&olugion I S I S  du Conseil de Sécuritd du 
fait qu'elle apparaft comme un mdcmisnie id&e de réYolution du conjllt 
lsra#lo-pale~ltiPlien. 

Par ailleurs, le Conseil de Sdcurîtk, a, daas Iu R&olution 1 S I 5  endossé ICI 
FeuUle do Route comme a Le mdc~nlsnie upp~opri(J pour r6gZer les 
diJfdrcnds ju. Le Gouverr~ement dv Çcrrnerotrn considère que la dernmtk de 
l%s,wrnblde Générale pour un avis de la Covr ne prend pas réellement en 
compte le mécanisma purrainé par les Nciilon.9 Unies et endossb pur le ~ D ? L S ' @ ~ ~  
fie Sécuritd, et tend malheursusement d isder un aspect dzt conflit, 3 sciv~l r ,  
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('édiJicadion provisoire d'un mur pour des rai.sotu de Seciirité, alors mPme que 
ce fait mt lit$ de maniere inextricable aux autres wpec~. du mlime dgiirand. Dc 
cette manidre, la requête ainsi posde, risque de super les bases d'une initlufive 
([a fezr!IiZe de rouie) qui envI.~ag~:nr une approche qui engloba tourm lm données 
du probléme Isradlo-palestinien. De plus, la requ&te de 1 'Assembkèe Gdndrrrle 
des Nations Unie3 ne tient pas compte de la résolution 1515 du CoaIveil de 
Sdc~ritd qui déclarait dire toyj0'1cr.v saisi de lo question. 

Le Gouvernement de la Rdpubllque du Cwveroun reste ferniernent 
canvuincu que 1e~- +forts de la Cummunautt Internationale pur rapport à CG 

conflo, devaient axks sur Içr reche~che du dialogue et de lu ndpciatc'on. La 
Conimwout& b t m t i o n a l e  a reconnu que la résulurion de ce codlit, dans tour 
se;r aspects, pu$*se par un accord nkgocié tel quo privu duns les résolutions 242 
(1967) et 338 (1973) du C o d 1  de $&curitd. Le principe a étd rditirk par le 
Secrdtaire Général des Nations Uniev clians les conlusions de son rapport 
confirmdment à la rdsoluflon ES-10 /13 de I'Assemblés Gdndrale. Après une 
nrtaiyse de lous les aspects du probiime, il conclur ainsi : 

n Apr& plusieurs années de masssacres, de s$arations et de so@r~nces, 
il est clair pour noiu tous, de mdme que pour les parties concerttdes, que seul UR 
accord de p& juste. comprehensf ei durable hu.d &Yur les rdsoiutions 243 
(1967) et 338 (1973) du Con.vell de Sdcuritd peut assurer la sécurlie des 
Palestinlem et de3 IsruEtrens u. 

Soins remettre en cnwe ses ingiridtdes vis-&vis du mur de Sdcuriid, le 
thuvenremmf da la République du Cammun ne pense pur qu'uns lnltiatiw 
isol&c de subine de lu Cour, fans le can.rentomenl de  toute,^ las partio-v 
 unc cerné es, pourra aider à la rdsolution du conjIil de quelque maniére que ce 
soit. Par conséquent, il recomvnonde d'éviter en tant q u ~  possible de rendre un 
ovLs sur ce cap, pour ne pu3 courir le risque de pnlitisnlfon de la Cour 
int@rnationalr! de Justice. 

Le Ministdw des Relations Endrieures de la République du Cumeroun 
 aisi if cette occosion pour renouveler au Grener de lu Cour In fer nationale de 
Justice, les ussurances de su haute considdvation. i 
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